
Vu le projet de PLU de la commune d’Andilly arrêté et réceptionné,
Vu le rapport d’instruction de la DDT présenté en séance, le 17/05/2018, aux membres de la CDPENAF,
Vu les échanges intervenus lors de ladite séance,

Considérant que le projet de PLU reflète la volonté communale de bien maîtriser l’urbanisation,

Considérant néanmoins que le dossier est insuffisant en ce qui concerne le parc des Moulins, 

A l’unanimité des membres présents, la CDPENAF émet un avis favorable, sous réserve que la 
commune :

– justifie le dimensionnement de la zone Nst, en précisant la destination du site du parc des 
Moulins et des besoins en matière d’accueil et d’équipements,

– apporte les garanties pour limiter l’imperméabilisation des sols,
– fournisse les éléments qui pourraient permettre de compenser, au moins en partie, les pertes de 

surfaces agricoles.

Sur ce dernier point, il lui est recommandé de se rapprocher de la chambre d’agriculture.
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